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~ électìons 
~• ~ comunales 

~ générales 2026 

~ Cto~ d~ Vud 

Dossier officiel de candidature pour lélection à la Municipalité selon le système 

majoritaire du 8 mars 2026 (ler  tour) - Commune de Belmont-sur-Lausanne  

A déposer, au compiet, à ladministration communale du lundi 5 janvier 2026 au lundì 

12 janvier 2026 à 12 heures précises (dernier délai). Lenvoi par la poste, par fax ou 

par courriel nest pas admis. 

Pour toutes informations, contactez le greffe municipal au 021 721 17 21 ou par email à 

ladresse mail@belmont.ch . 

Dénomination de la liste  

Appeilation du parti/groupement  
qui depose Ia liste 
(si existant) ç~  

Personne mandataire  

(à défaut, le ier  signataire sera considéré comme personne mandataire) 

Nom, Prénom : Q c  

Adresse (complète) : ~~ ~ ~ ~~~~~~ ~ ~~~ ~ ~~~~~ ~ ~ ~ ~ ~ -  

N°tél. fixe : ~ N° tél. portable :   -  

~ 
Courriel : -\ec rç- Â  ~~~~  ~Q  

Personne suppléante  

(à défaut, le 2e signataire sera considéré comme personne suppléante) 

Nom, Prénom : ~~~~~~~ ~ Ç\~~ L  

Adresse (complète) :  ~~ ~ ~ ~~~~ -1 J ~)  

N°tél. fixe : ~ ~~ ~~ ~ i ~ ~  N° tél. portable :  O  
~ 

Courriel : ~-- c~  

Annexes 

• Personnes candidates 

• Signataires (min. 3 par dossier de candidature) 

Réception (réservé au greffe municipal) 

R E  Ç1jte t Heure Signature  
~ 

8 J A N .  2026 4  ~  

ObseratÇons :  

Route dAmier 2 021 721 1 .1 
1 092 elrnont-sur-Lusanne w~~ ~~lrnnt çh 
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élections 

Eiections à la Municipalité (1 t  ~tour) - 8 mars 2026 f 
Commune de Belmont-sur-Lausanne I

~ ~ ~~dî 1to do VciUd 
~,, , 

Personnes candidates 

Dénomination de la liste  

Date de 
Commune(s) 

Nom(s) Prénom(s) Sexe 
na.i~~~~~~ 

/ Pays Descriptif Domiciie Signature Contrôle 

d, origine 

~ ~ isser en ~ ~ ~ ~ 
~~~ 

~ 
~~~ ~ ~~~~~~ ~ ~~~~ ~~ ~~~~~~~~~~ ~ ~ ~ ~~~~~ ~~ ~~~~~~~~~~ ~~~~~~~~ ~~~~~ ~~~ 

blanc) 

~ ~~ 
~ ~~ ~ ~  ~~~~~~ 

~~ 

J ~ ~( 

~ ~ 

~ ì- •í / 
~ ~

~~~~ ~ ~~ ~~ ~~ ~ -  ~C~ 

~~ ~~~~~ ~ 
~ 

~ 

~~ ~ ~~ ~~ ~ ~ ~ ~~~ ~~ ~ ~ 
~ ~ ~ ~ ~~~ 

~~ ~~  

,-7 

~ 

• Le nombre de slèges à pourvoir au ier  tour est de 5. Une liste peut comporter un nombre de personnes candidates inférieur, égal ou supériur à ce nombre. 

• La signature dune personne candidate peut être remplacée par celle dune personne mandataire au bénéfice dune procuration spéciale jointe à la déclaration. 

• Le nom dune personne candidate ne peut figurer quune fois sur la liste (pas de cumul imprimé). 

• Nul ne peut retirer ou ajouter sa candidature une fois le dossier déposé au greffe. 

• Une fois le dossier déposé au greffe, la liste ne peut plus être modifiée que sur réquisition du président du bureau électoral communal dans les cas 
prévus par la loi, après le délaì de candidature. 

• Sauf instructions contraires écrites, ia présente iiste de personnes candidates fera office de référence pour limpression du buiietin électoral officiel 
par ia commune, en particulier pour iordre de présentation des personnes candidates. 
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éleCtians 
Elections a Ia Municipalite (i tour) - 8 mars 2026

~ 
Commune de Belmont-sur-Lausanne ~~ ~ ~~~ ~~~~ Jc v~~ i 

~  

Personnes signataires 

Dénomination de Ia liste Ç..~~~~~  

N° Nom(s) Prénom(s) 
Année de Domicile 

Si~
nature Contrôie 

~ naissance (dresse complete) (io,sser en bior,c) 

~ 

~ 
~ ~ ~ 

   

c\ 

~ 
~ 

~ 
~~~~~ con @ c[e @ Coe S , (O (ce C • 

CLEfTEjT 4360  

~ 
ý-7~~

- ~~~~ ~ ~ ~ 7~ 
~ 

• Chaque dossier de candidature doit être appuyé par au moins trois membres du corps électoral de la commune. 11 n y a pas de limite supérieure. 
• Nul ne peut parrainer plus d un dossier de candidature pour une môme élection. 
• Une personne candidate peut parrainer son propre dossier de candidature. 
• Nul ne peut retirer sa signature une fois le dossier déposé au greffe. 
• Les noms des signataires peuvent être consultés au greffe municipal. 
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~ 
élections ~ 

Eiections à la Municipalité (ler tour) - 8 mars 2026 ~~~~~~~~~~ 
~ générales 2026 ~~ Commune de Belmont-sur-Lausanne Canton de Vaud 

,, 

Personnes signataires 

~ ~ Dénomination de la liste ~ ~~~ ~~~ - 

Année de Domicile Contrôle N° Nom(s) Prénom(s) Signature 
~ ~~ssance (adresse complète) (Iaisser en b!anc) 

i ~~~~ ~ ¿~ ì - ~ ~ ~~ ~~~ ~~ ~~ ~~ ~ ~~ 35 ~ - \ O ~Z l n~  
~ 

2 (A~~~~~ ~ ~~ ~ ~ ~~ ~~~ ~~ ~~ ~~~ ~~ ~ ~ ~ ~~ ~~~ ~~ ~ ~~~~  J c~ ~ 

~ ~ ~~~ ~~~ ~~ ~~ ~ ~ ~ ~ 
~ 

~~ ~ ~ ~ ~ ~~~~ ~ 
( 

Jc~ 

4 e \ O S ~ko~  

~ ~ 4 ~~~~ ~ ~ ~~~ ~  
~ 

Ào ~   

~ ~»Ÿ&A //ai~~ JL \~ () ~ 
• Chaque dossier de candidature doit être appuyé par au moins trois membres du corps électoral de la commune. l n y a pas de limite pér eue -  
• Nul ne peut parrainer plus d un dossier de candidature pour une même électiori. 
• Une personne candidate peut parrainer son propre dossier de candidature. 
• Nul ne peut retirer sa signature une fois le dossier déposé au greffe. 
• Les noms des signataires peuvent être consultés au greffe municipal. 
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~ 
élections 

Elections à la Municipaiité (11  tour) - 8 mars 2026  

Commune de Belmont-sur-Lausanne IY Canton do Vaud 
~ 

Personnes signataires 

~ ~~ ~ ~ ~ ~ Dé~~~~~~~~ ~ ~ ~~  
~ 

N Nom(s) Pr.enom(s) 
Année de Domicile 

~~gnature 
na 

~~~~~~~~ 

~~~~~~~ ~~~~~~~~ ~~~~~~~~~ ~~~:sser en blonc) 

e ~~ ~~~~ ~~~ ~ ~~~~~~ ~ š ~~~~~~~ 
~ 

~ ~ ~~~ c ~ 
~ 

~ ~ ~  
~ 

•

 

~ ~ 
~~~ ~ ~~~~~~ ~~~ ~ ~ ~ ~~~ ~~~~ ~~~ ~~~ ~~ ~~ ~ ~~~~~ 

 
~ ~~~ ~ ~  

} ~ ~~ /e riie ~ I ~ -J2 ~ 
~ 

Á ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~ ~ ~~ ~ ~ ~ ~ ~~ ~~ Cf 

~ 

~ 

  

~ ~ ft  hr  i ~ c~
 

• Chaque dossier de candidature doit être appuyé par au moins trois membres du corps électorai de la commune. 11 n y a pas de limite supérieure. 
• Nul ne peut parrainer plus d un dossier de candidature pour une même élection. 
• Une personne candidate peut parrainer son propre dossier de candidature. 

• Nul ne peut retirer sa signature une fois le dossier déposé au greffe. 
• Les noms des signataires peuvent être consutés au greffe municipal. 

:l. 
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électons 

Eiections à la Municipalité ier tour) - 8 mars  2026 communales 
générales 2028 

Commune de Belmont-sur-Lausanne 
~ 

~~  

~ ~ ~ Car ìto~~ do Va~~d 

Personnes signataires 

Dénomination de la Iiste  

Année de Domicile Contrôle N° Nom(s) Prénom(s) Signature 
~ ~~ssance (odresse complète) (laisser er b1arc) 

1 ó~ .1) ~~~ ~~~~~~~~ ~~  
~ 

~ 

2 ~~~~~ ~aQ~ ~o ~l~
 

~ i u ~ka t ~cce
 ~ 

4 ~~ ~~~ ~~~ ~~ ~~~Á 6 -  

~ Cu ~~ ~ ~~~Q ¿ &í - (2 
~ ) ( e 

6 ~~~~~~~ ~~~~~~ ~~~~ ~~ ~~~~ - 

• Chaque dossier de candidature doit être appuyé par au moins trois membres du corps électoral de l ommune. 11 n y a pas de limite supérieu . 
• Nul ne peut parrainer plus d un dossier de candidature pour une même élection. 
• Une personne candidate peut parrainer son propre dossier de candidature. 
• Nui ne peut retirer sa signature une fois le dossier déposé au greffe. 
• Les noms des signataires peuvent être consultés au greffe municipal. 
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z 
électîons 

Eiections à la Municìpalité (11  tour) - 8 mars 2026 ~~ c()mmunales 
genérales 2026 

Commune de Belmont-sur-Lausanne Carìton de Vaud 

Personnes signataires 

Dénomination de la liste  
~ 

Année de Domicile Contrôle N° Nom(s) Prénom(s) Signature 
~ ~~ssance (aciresse camplète) (laisser en b/anc) 

¿~~ ~ ~~~ G ~ ~ 
~ 

~ ///g~~ ~~~~~~~ ~~ ~~ ~~ ~~ ~~ ~~ ~~~ ~~ ~ 

~ 
i c 

- Gjo  C\o S 5 
~ .f 

4 

5 

6 

7 

• Chaque dossier de candidature doît être appuyé par au moins trois membres du corps électoral de la commune. 11 n y a pas de limite supérieure. 
• Nul ne peut parrainer plus d un dossier de candidature pour une même élection. 
• Une personne candidate peut parrainer son propre dossier de candidature. 

• Nul ne peut retirer sa signature une fois e dossier déposé au greffe. 
• Les noms des signataires peuvent être consultés au greffe municipal. 
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